
Nom de la MR : 2016

Code géo

85080 142 142 20 05-janv

85020 293 293 20 06-janv

85030 326 326 20 04-janv

85055 129 129 20 11-janv

85095 116 116 20 06-janv

85010 212 212 20 13-janv

85070 59 59 20 04-janv

85060 131 131 20 11-janv

85050 255 255 20 05-janv

85037 443 443 20 07-janv

85075 96 96 20 04-janv

85100 129 129 20 14-janv

85090 412 412 20 13-janv

85105 119 119 20 06-janv

85045 374 374 20 14-janv

85015 245 245 20 06-janv

85085 179 179 20 12-janv

85905 84 84 20 06-janv

85065 138 138 20 04-janv

85005 998 998 20 12-janv

85025 885 885 20 05-janv

Fonction :

Belleterre (V)

Directrice du Centre de valorisationNom du répondant : Katy Pellerin

Composteur

 communautaire
Nom de la municipalité

Composteurs

domestiques

Nombre d'unités

d'occupation desservies

par un composteur au

31 décembre 2016

(8 logements et moins)

Lorrainville (M)

Laverlochère (M)

Saint-Bruno-de-Guigues (M)

Saint-Édouard-de-Fabre (P)

Angliers (VL)

Nombre total

d'unités

d'occupation

( 8 logements et

moins)

Règlement

interdisant le

stockage et

l'épandage

Aucun

règlement

Nédélec (CT)

Béarn (M)

Moffet (M)

Témiscaming (V)

Ville-Marie (V)

Duhamel-Ouest (M)

Fugèreville (M)

Guérin (CT)

Rémigny (M)

Kipawa (M)

Laforce (M)

Laniel (NO)

Notre-Dame-du-Nord (M)

17-mars-17

Je certifie l'exactitude des renseignements contenus dans le présent formulaire.

DateSignature

Katy Pellerin

 Rapport annuel de suivi de la mise œuvre du PGMR

Pour connaître le code géo, consulter la page Web :
http://www.mamot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites

ANNEXE 1 - Formulaire à compléter pour déterminer l'admissibilité à l'enveloppe dédiée à la gestion des matières organiques du

                     Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances à  l'élimination de matières résiduelles.

Saint-Eugène-de-Guigues (M)

Latulipe-et-Gaboury (CU)

Année de référence :

Date de début

des collectes en

2016

Nombre d'unités

d'occupation

desservies  au 31

décembre 2016

(8 logements et

moins)

MRC de Témiscamingue

Nombre de

semaines de

collecte

en 2016

En fonction des critères publiés sur notre site Web, compléter les informations suivantes pour chaque municipalité de votre territoire :

- possède une règlementation interdisant le stockage et l'épandage de matières putrescibles résiduelles dont le compost, le digestat, les boues municipales et autres matières résiduelles fertilisantes (MRF) organiques, en zone verte;

- réalise la collecte résidentielle de résidus verts et alimentaires (collecte de troisième voie) en 2016;

- uniquement pour les municipalités de moins de 5 000 habitants, mise en place par la municipalité d'un service de composteurs domestiques et communautaires aux citoyens.

Pour toute information communiquez avec le MDDELCC au 418 521-3950, poste 4104

Collecte de

résidus verts ET

alimentaires

domestique


